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RAPPEL DES OBJECTIFS 

La création d’un Conseil des Seniors (CS) à Jouy-le-Moutier est motivée par la volonté des élus : 

 Encourager l’amélioration des conditions de vie des Aînés dans la ville, 
 Rendre les seniors acteurs des transformations sociales dans la recherche de l’intérêt 

commun, 
 Favoriser l’expression citoyenne afin d’enrichir les décisions politiques par l’analyse et 

l’expertise des seniors, 
 Créer du lien social et favoriser le lien intergénérationnel (lutte contre l’isolement, 

changement du regard des citoyens envers nos aînés). 
 Faire remonter les demandes ou les suggestions des seniors de la ville, 
 Informer la population par le biais d’une large communication sur les actions (journal de la 

ville, presse, focus senior etc.) 

 

Article 1 : Rôle du CS 

 Représenter tous les seniors de la ville. 

 Intervenir dans la conduite d’études sur des sujets ou des thèmes proposés par la 
municipalité. 

 Participer à la réflexion sur la mise en place des projets de la commune. 
 Proposer des conseils sur des problèmes spécifiques (culture, cadre de vie, solidarité, lien 

social, transition numérique etc.). 
 Bénévole  
 Il est attendu du Conseiller une attitude respectant les règles de bonne conduite 

communément admises. 
 Le Conseiller s’engage à une présence régulière aux différentes réunions de l’assemblée 

plénière et groupes de travail. 

 

Article 2 : Population concernée 

 Les seniors concernés doivent être résidents sur la commune de Jouy-le-Moutier. 

 Seniors volontaires. 

 Ils doivent être âgés de 60 ans et plus.  

 

Article 3 : Durée du mandat 

 Les membres du CS sont tirés au sort  pour une durée de deux ans. 

 Les membres suppléants du CS sont tirés au sort pour une durée de deux ans. 

 

Article 4 : Composition du CS 

 Vingt (20) conseillers seniors. 

 Monsieur Le Maire, ou de son représentant. 

 Adjointe chargée des seniors et du lien intergénérationnel. 

 Agent référent de la mairie. 

 



  

3 
 

Article 5 : Droits et devoirs du Conseiller Senior 
 

Le conseiller senior est l’ambassadeur et le porte-parole des seniors de la collectivité. 

Il participe activement à l’information et à l’expression des seniors de la commune.  

Son rôle est de représenter tous les seniors habitants la commune et d’instituer à ce titre un 
dialogue avec eux.  
Il a le droit de faire part aux autres membres de toutes idées ou problèmes dont il pourrait avoir 
connaissance. 
Le conseiller senior doit s’engager à une présence régulière aux différentes réunions de 

l’assemblée plénière et groupes de travail et de participer assidûment aux commissions 
thématiques auxquelles il est inscrit. 
Le conseiller senior s'engage à pérenniser et participer dans la mesure du possible les actions du 
précédent initiées par le précédent mandat  (exemples : BlaBla Time, Découverte du Patrimoine 

Jocassien, Parcours de la Flamme Jocassienne 2024). 

Le conseiller senior doit être à écoute. Il doit respecter l’autre, les différences d’idées, son temps 

de parole.  
En retour, il a le droit d’exprimer ses opinions quelles qu’elles soient.  
Le conseiller senior est soumis à une obligation de courtoisie et de politesse. Il doit être courtois 
envers tout le monde.  

Il est attendu du Conseiller Senior une attitude respectant les règles de bonne conduite 
communément admises.  

 

 Obligation de neutralité  
 

Les membres du Conseil ont la volonté de mettre leurs expériences acquises au cours de la vie au 

service de la communauté locale. Le Conseil travaille en toute indépendance dans le plus grand 

respect des libertés fondamentales de pensée et d’opinion. Ses membres s’interdisent tout 

prosélytisme philosophique, religieux, politique et tout procès d’intention dans le cadre de ses 

débats.  

 Obligation de réserve 
 

L’expression du Conseil des Seniors est collective. Aussi, les membres du Conseil des Seniors 

s’astreignent à un devoir de réserve. Ils s’engagent à garder confidentiels toutes informations et 

documents qu’ils auront à connaître dans le cadre de leurs missions. Ils s’interdisent également toute 

communication extérieure sur les conclusions de leurs travaux tant que Monsieur le Maire ne donne 

pas son accord. Ainsi, hors mandat délivré par le Conseil des Seniors, un membre ne peut, lors de 

réunions publiques ou sollicitations diverses, engager que sa propre parole et responsabilité. Il n’y 

aura pas de propriété intellectuelle des dossiers traités. 

 
Article 6 : Pouvoir du CS 
 

 Le CS est doté d’un pouvoir de proposition et de suivi de réalisation des projets qui auront 

été validés et définis lors de ses assemblées plénières. 

 Le CS a un pouvoir consultatif, participatif et non exécutif. 

 Le CS sera sollicité dans le cadre de la programmation de la ville, Senior ou Jeunesse. 

 Les propositions qui sont retenues par le Maire ou son représentant lors des assemblées 

plénières du CS sont présentées à la commission de pilotage du CS, puis présentées au 

Conseil Municipal pour en prendre connaissance. 
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Article 7 : Budget du CS 
  

 Une dotation de 2000 € par An (soit 4000 € pour les 2 ans) sera prévue au budget 
communal pour la partie fonctionnement du CS. 

 Les projets proposés par le CS et validés par la Municipalité seront inscrits au budget dans la 
délégation concernée. (ex : visite de chantier = budget de la délégation travaux ou sécurité)  

 Cela permettra de mieux comprendre les réalités budgétaires. 

 
Article 8 : Organisation du fonctionnement du CS 
  

Le CS fonctionne sous deux formes : 
 

 les séances plénières 
 les commissions 

 

● Les Séances plénières : 
 

Les séances plénières (5) rassemblent l’ensemble des Conseillers Seniors. Elles sont des temps 

privilégiés d’échanges et de débats pendant lesquelles sont présentés par les rapporteurs les 

travaux effectués en commission. 

Les séances plénières ont lieu dans la salle du conseil, ou dans un autre lieu en fonction des 

besoins. 

Une convocation sera adressée par le Monsieur Le Maire ou son représentant à chaque Conseiller 

Senior par courriel ou par voie postale une semaine au moins avant la date de la séance. Elle 

comprend l’ordre du jour. 

Le CS ne peut délibérer valablement que lorsque la majorité de ses membres (10+1) est présente 

à la séance. 

Si le quorum n’est pas atteint, une séance plénière exceptionnelle peut être convoquée et elle 

délibère valablement quel que soit le nombre des membres présents. 

Le président du CS est Monsieur le Maire. 

Monsieur Le Maire ou son représentant dirige les débats lors des plénières, donne la parole, met 

ou vote les propositions en séance. 

Les séances plénières ne sont pas publiques. 

Des Conseillers suppléants pourront y assister sur invitation. 

Chaque réunion fait l’objet d’un compte rendu des décisions prises qui est diffusé à tous les 

participants. 

Les votes lors des séances se feront à main levée. 

Toutefois sur demande d’un tiers des membres présents du CS les votes pourront se faire à 

bulletin secret. 

Lors des votes, la voix du Président (Monsieur le Maire ou son représentant) sera prépondérante 

pour départager en cas d’égalité de voix). 
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● Les Commissions: 
 

Le 1er mandat du CS de la ville de Jouy-le-Moutier a créé trois commissions spécialisées (Cadre de 

Vie et Patrimoine, Communication et Culture, Lien Sociale et Solidarités). 

Ces commissions sont chargées de travailler sur les thèmes votés en séances plénières 

Des rapporteurs de ces commissions sont désignés en même temps que leur création. 

Les projets élaborés en commission seront proposés et votés en séance plénière du CS. 

Des commissions thématiques pourront être créées en cours de mandat. 

Comme indiqué ci-dessus, le CS peut décider de constituer un groupe de travail temporaire 

chargé de traiter une question particulière. 

 

 

Article 9: L’encadrement du CS  

● Le président 
Le CS est présidé par Monsieur le Maire, ou son représentant (Adjointe Chargée des seniors et du 
lien intergénérationnel). 
 

● Le referent 
 

Le rôle du réfèrent est primordial, il a pour mission de : 
 Préparer et animer les commissions thématiques des conseillers 
 Sensibiliser au rôle de conseiller 
 Développer et entretenir des partenariats avec l’ensemble des acteurs, municipaux, 

institutionnels et associatifs de la ville, afin de favoriser la mise en oeuvre des projets 
validés par le CS. 

 Echanger et créer des liens avec le conseil municipal des jeunes de la ville 
 Organiser les élections et les campagnes tous les deux ans. 
 Développer et mettre en œuvre les projets initiés par le CS en rendant les conseillers 

acteurs de leurs projets. 
 Mettre en place les outils nécessaires au suivi de l’ensemble des projets  
 Assurer la gestion administrative et financière 
 Assurer la communication interne et externe des activités des conseillers en valorisant 

leurs actions avec l’aide du service communication ou tous autres services municipaux 
 

● Le Comité de pilotage 
 

Il est garant du respect des dispositions de la Charte et de l’indépendance des actions menées 
par le CS. Un comité de pilotage se compose de : 

 

 Monsieur le Maire, ou son représentant 

 Quatre conseillers municipaux 
 Personnes  extérieures  qui  pourront  être  invitées  en  fonction  des  thématiques 

soulevées. 

 Trois Représentants du CS en la qualité de Rapporteurs de Commissions  

 

Le comité de pilotage se réunira au moins une fois par an et plus si besoin à la demande de 

Monsieur le Maire, ou de son représentant. 
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Il pourra convier toute personne susceptible d’apporter une contribution au travail du CS ainsi 

qu’à son développement. Il est chargé de l’évaluation des actions du CS. 
 

Article 10: Charte de fonctionnement 
 

La présente charte de fonctionnement peut à tout moment faire l’objet de modifications sur 

proposition du Président, ou de son représentant en séance plénière. Les modifications seront 

soumises au comité de pilotage pour validation. 

 

 
Perte de qualité de Conseillers  
 
La qualité de membre du Conseil des Seniors se perd :  

 Par démission de l'intéressé 

 Par 3 non-participations consécutives non justifiées aux activités du Conseil 

 Par radiation sur décision des Commissions du Conseil des Seniors pour manquement au 

devoir de réserve en application des statuts ou pour motif grave 

 Automatiquement à l'échéance d'une assemblée plénière de deux ans si candidature non 

renouvelée 

Le remplacement d’un membre, en cours de mandat, sera fait par un Conseiller suppléant selon 

l’ordre de tirage au sort. 


